
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANcON Arrete du Maire de la Ville de 

Besancon 

 

VOI.26.00.A00983 

OBJET : Arrete temporaire de circulation PLACE GRANVELLE, RUE DE LA PREFECTURE, 
GRANDE-RUE, RUE DE LA BIBLIOTHEQUE, RUE DES GRANGES, RUE LUC BRETON, PLACE DU 
HUIT SEPTEMBRE, PLACE PASTEUR, RUE DE PORT JOINT, AVENUE DE CHARDONNET, RUE 
GENERAL SARRAIL, PLACE JEAN CORNET, RUE DES MARTELOTS, RUE VICTOR HUGO, PLACE 
VICTOR HUGO, RUE PROUDHON, RUE MONCEY, RUE MORAND, RUE DE LA REPUBLIQUE, RUE 
BERSOT, RUE DE PONTARLIER, RUE DU PALAIS DE JUSTICE, RUE LEONEL DE MOUSTIER, RUE 
DU CLOS SAINT AMOUR, RUE MAYET, RUE RONCHAUX, RUE D'ALSACE, RUE DE LORRAINE, 
CHEMIN DES PRES DE VAUX, RUE DES FONTENOTTES, PLACE PAYOT, AVENUE EDOUARD 
DROZ, PONT BREGILLE et AVENUE ARTHUR GAULARD 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 417-10 
Vu l'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment le livre 
1, 4eme partie, signalisation de prescription 
Vu l'arrete DAG.20.00.A100 du 20 juillet 2020 qui donne delegation de signature a 
Mme Marie ZEHAF, Conseillere Municipale Deleguee 
Vu l'arrete reVOI.26.00.A00611 en date du 06/03/2026, 
Vu la demande du Comite des Fetes du Grand Besancon 
Considerant L'organisation du CARNAVAL au Centre-ville il est necessaire 
d'arreter la reglementation appropriee du stationnement et de la circulation, afin 
d'assurer la securite des usagers, du 10/04/2026 au 12/04/2026 

ARRETE 

Article 1 : L'arrete n'VOI.26.00.A00611 en date du 06/03/2026, portant 
reglementation de la circulation PLACE GRANVELLE, RUE DE LA PREFECTURE, 
GRANDE-RUE, RUE DE LA BIBLIOTHEQUE, RUE DES GRANGES, RUE LUC 
BRETON, PLACE DU HUIT SEPTEMBRE, PLACE PASTEUR, RUE DE PORT 
JOINT, AVENUE DE CHARDONNET, RUE GENERAL SARRAIL, PLACE JEAN 
CORNET, RUE DES MARTELOTS, RUE VICTOR HUGO, PLACE VICTOR 
HUGO, RUE PROUDHON, RUE MONCEY, RUE MORAND, RUE DE LA 
REPUBLIQUE, RUE BERSOT, RUE DE PONTARLIER, RUE DU PALAIS DE 
JUSTICE, RUE LEONEL DE MOUSTIER, RUE DU CLOS SAINT AMOUR, RUE 
MAYET, RUE RONCHAUX, RUE D'ALSACE, RUE DE LORRAINE, CHEMIN DES 
PRES DE VAUX, RUE DES FONTENOTTES, PLACE PAYOT, AVENUE 
EDOUARD DROZ, PONT BREGILLE et AVENUE ARTHUR GAULARD, est 
abroge. 

Article 2 : A compter du 10/04/2026 et jusqu'au 12/04/2026, le stationnement des 
vehicules est interdit a partie de 7h00 le 10/04 PLACE GRANVELLE sur le 
parking, depuis recces pieton a la PROMENADE GRANVELLE jusqu'a l'entree du 
parking de France Bleu de part et d'autre de la chaussee sur 25 places. Par 
derogation, cette disposition ne s'applique pas aux vehicules relevant de 
l'organisation de l'evenement. Le non-respect des dispositions prevues aux alineas 
precedents est considere comme genant au sens de l'article R. 417-10 du code de 
la route et passible de mise en fourriere immediate. 
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Article 3 : A compter du 11/04/2026 et jusqu'au 12/04/2026, de 10h00 a 18h00, 
des microcoupures de mains de 3 minutes pourront etre instaurees au droit des 
localisations suivantes, : 

• RUE DE LA PREFECTURE dans sa partie comprise entre la RUE 
MEGEVAND et la GRANDE RUE 

• GRANDE-RUE dans sa partie comprise entre la LUC BRETON et la RUE 
DE LA BIBLIOTHEQUE 

• RUE DE LA BIBLIOTHEQUE 
• RUE DES GRANGES dans sa partie comprise entre la RUE DE LA 

BIBLIOTHEQUE et la RUE LUC BRETON 
• RUE LUC BRETON 
• PLACE DU HUIT SEPTEMBRE 
• PLACE PASTEUR 

Article 4 : Le 12/04/2026, le stationnement des vehicules est interdit de 10h00 
20h30 : 

• RUE DE PORT JOINT 
• AVENUE DE CHARDONNET 
• RUE GENERAL SARRAIL 
• PLACE JEAN CORNET 
• RUE DES MARTELOTS 
• RUE VICTOR HUGO 
• PLACE VICTOR HUGO 
• RUE PROUDHON dans sa partie comprise entre la RUE DE LORRAINE et 

la RUE DE LA REPUBLIQUE 
• RUE MONCEY 
• RUE MORAND 
• RUE DES GRANGES 
• RUE DE LA BIBLIOTHEQUE 

Le non-respect des dispositions prevues aux alineas precedents est considere 
comme genant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et passible de 
mise en fourriere immediate. 

Article 5 : Le 12/04/2026, la circulation des vehicules est interdite de 10h00 
20h30: 

RUE DE LA REPUBLIQUE 
• GRANDE-RUE 
• RUE DES GRANGES 
• PLACE VICTOR HUGO 
• RUE VICTOR HUGO 
• RUE DES MARTELOTS 
• RUE DE LA BIBLIOTHEQUE 
• RUE MONCEY 
• RUE MORAND 
• RUE PROUDHON dans sa partie comprise entre la RUE DE LORRAINE et 

la RUE DE LA REPUBLIQUE 
• RUE BERSOT dans sa partie comprise entre la RUE DES GRANGES et le 

N°24 
• RUE GENERAL SARRAIL 
• RUE DE PONTARLIER dans sa partie comprise entre la RUE DU 

GENERAL SARRAIL et la PLACE JEAN CORNET 
• RUE DE LA PREFECTURE dans sa partie comprise entre la GRANDE RUE 

et la contre allee de la PLACE GRANVELLE 
• RUE DU PALAIS DE JUSTICE dans sa partie comprise entre la RUE 

HUGUES SAMBIN et la GRANDE RUE 
. Par derogation, cette disposition ne s'applique pas aux vehicules de police, 
vehicules de secours et chars du carnaval. 



Article 6 : Le 12/04/2026, de 10h00 a 20h30, des mises en impasse sont 
instaurees, : 

• RUE LEONEL DE MOUSTIER au droit de la RUE PROUDHON 
• RUE DU CLOS SAINT AMOUR au droit de la RUE PROUDHON 
• RUE MAYET au droit de la RUE DE LA REPUBLIQUE 
• RUE RONCHAUX au droit de la GRANDE RUE 

Article 7 : Le 12/04/2026, de 10h00 a 20h30, la circulation s'effectue a double 
sens, : 

• RUE LEONEL DE MOUSTIER 
• RUE DU CLOS SAINT AMOUR 
• RUE D'ALSACE dans sa pate comprise entre la RUE LEONEL DE 

MOUSTIER et la RUE DE LORRAINE 
• RUE DE LORRAINE dans sa partie comprise entre la RUE D'ALSACE et la 

RUE PROUDHON 

Article 8 : Le 12/04/2026, de 12h30 a 14h30 puis de 17h30 a 19h30, des 
microcoupures de moms de 3 minutes pourront etre instaurees, : 

• CHEMIN DES PRES DE VAUX 
• AVENUE DE CHARDONNET 
• RUE DE PORT JOINT 
• RUE DES FONTENOTTES 
• PLACE PAYOT 
• AVENUE EDOUARD DROZ 
• PONT BREGILLE 
• AVENUE ARTHUR GAULARD 
• RUE GENERAL SARRAIL 

Cette mesure concerne l'acheminement et le retour des chars depuis le site de la 
Voirie Proprete sis 8 CHEMIN DES PRES DE VAUX 

Article 9 : La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise en place par le 
Service Etudes et Travaux - secteur operationnel. 

Article 10 - Voles de recours: 
Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres du 
Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrate. 

Article 11 : M. le Directeur General des Services de la Ville de Besangon est 
chargé de l'execution du present arrete qui sera publie au registre des arretes et 
sur le site internet de la Ville, conformement a la reglementation en vigueur. 

Besancon, le 77 2023 

Pour I Maire, 
Par d gation, 

Marie EHA 
Conseillere Municipale Delegue,e 


